
La Commission Locale de  du SAGE Thouet 
Rôle de la CLE :  

o Porté à connaissance des projets « eau 
porteurs de projets 

1. Informations générales 

SAGE approuvé = Vérification de la compatibilité du projet avec le SAGE. 

SAGE en élaboration = Porté à connaissance / Cohérence avec les enjeux, objectifs, 
stratégie identifiés pour le SAGE en construction. 

Fonctionnement SAGE Thouet :  
Sollicitations transmises aux membres de la CLE par mail + 
dossier en téléchargement sur  intranet du site du 
SAGE (http://www.sagethouet.fr/) 

Les membres de la CLE peuvent exprimer des remarques 
« individuelles ». 

Remarques annexées au courrier réponse du Président de la 
CLE rappelant les enjeux/objectifs, orientations du SAGE. 

Id : membrecle 
Mdp: sagethouet 

Portage du SAGE Thouet 

Le SAGE Thouet est coporté par le Syndicat Mixte de la 

Saumur Val de Loire. 

1. Informations générales 

Les structures porteuses assurent  et le secrétariat administratif et 
technique de la procédure SAGE. Elles assurent la maîtrise  des études dont 
le lancement aura été décidé par la CLE. 
 
Elles mettent à disposition les moyens matériels et humains nécessaires à 

 du SAGE. 



1. Informations générales sur le SAGE et le fonctionnement de la CLE 

2. Élection du Président de la CLE 

3. Élections des Vice-Présidents de la CLE 

4. Recomposition partielle du Bureau de la CLE (collège collectivités) 

5. Validation du compte rendu de la CLE du 20 février 2020 

6. Calendrier et organisation des étapes à venir 

7. Information sur  de la démarche « GEMAPI » 

8. Questions diverses 

Ordre du jour 

Le Président de la CLE est élu, au sein et par les membres du collège des représentants 
des collectivités territoriales et des établissements publics locaux.  
 
Il est élu lors de la première réunion constitutive de la commission au scrutin secret et à 
la majorité absolue. Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat  obtenu la 
majorité absolue, il est procédé à un troisième tour de scrutin et  a lieu à la 
majorité relative. 
 
Rôle du Président de la CLE : 

Il conduit  du SAGE, organise et préside les séances de la CLE 
Il représente la CLE à  
Il signe tous les documents officiels 
Il peut recevoir délégation pour répondre aux demandes  faites à la CLE 

Élection du Président de la CLE du SAGE Thouet 

Prénom - Nom Fonction Nbr de voix 
obtenues 

Liste des 
candidats 

Olivier CUBAUD Syndicat Mixte de la Vallée du Thouet (SMVT) 20 

2. Élection Président CLE 
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Un premier et un deuxième vice-président sont élus dans les mêmes conditions que le 
Président au sein et par les membres du collège des représentants des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux.  
  
En cas  du Président, le premier vice-président assume  des 
prérogatives du Président. En cas  du Président et du 1er Vice-Président, 
le 2ème Vice-Président assume  des prérogatives du Président. 

Élections des Vice-Présidents de la CLE du SAGE Thouet 

Prénom - Nom Fonction Nbr de voix 
obtenues 

Liste des 
candidats 

Éric MOUSSERION Loire 20 

3. Élections Vice-Présidents CLE 



Prénom - Nom Fonction Nbr de voix 
obtenues 

Liste des 
candidats 

Bruno LEFEBVRE Communauté de communes du Pays 
Loudunais 21 

3. Élections Vice-Présidents CLE 

Un premier et un deuxième vice-président sont élus dans les mêmes conditions que le 
Président au sein et par les membres du collège des représentants des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux.  
  
En cas  du Président, le premier vice-président assume  des 
prérogatives du Président. En cas  du Président et du 1er Vice-Président, 
le 2ème Vice-Président assume  des prérogatives du Président. 

Élections des Vice-Présidents de la CLE du SAGE Thouet 
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Bureau de la CLE 
4. Bureau de la CLE 

Le bureau a pour principale mission la préparation des dossiers techniques et des 
séances de la CLE. 
 
Il est un lieu  et de concertation permettant  de manière 
approfondie une problématique,  un suivi étroit de certains travaux telles que 
les études, de synthétiser les travaux des différentes commissions de travail et 

 le cas échéant des propositions  à la CLE. 
 
Le Bureau est composé de : 

8 membres du collège des collectivités dont le Président et les 2 Vice-Présidents 
4 membres du collège des usagers 
4 membres du collège des représentants de  
 

 Chaque collège désigne ses représentants. 
 
Le Bureau  pas un organe de décision (prérogative exclusive de la CLE). 
 
Les comptes rendus des Bureaux sont transmis à  des membres de la CLE. 

Organisme Membre CLE 

  Syndicat Mixte de la Vallée Thouet Président de la CLE : M. Olivier CUBAUD 

CA Saumur Val de Loire Vice-Président de la CLE : M. Éric MOUSSERION 

  CC du Pays Loudunais Vice-Président de la CLE : M. Bruno LEFEBVRE 

Conseil Départemental des Deux-Sèvres M. Olivier FOUILLET 

Communauté de communes Val de Gâtine M. Pascal OLIVIER 

  SIVU de la Vallée de la Dive  M. Germain GIROUARD 

  Département 49    Mme Jocelyne MARTIN 

  SPL  des Eaux du Cébron   M. Bruno  BILLEROT 

Syndicat des Forestiers Privés 79 Représentante : Mme Brigitte BONNISSEAU 

  Fédération pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique 49   Représentant : M. Alain MOREAU 

  -Aquitaine   Représentant : M. Sébastien ROCHARD 

     Représentant : M. Jean THARRAULT 

  Agence de l'Eau Loire-Bretagne   Représentante : Mme Florence BARRE 

  DDT des Deux-Sèvres   Représentant : M. Lionel CHARTIER 

  DREAL Nouvelle-Aquitaine   Représentant : M. Guillaume DELATTRE 

  Office Français de la Biodiversité   Représentant : M. Yohan TRIMOREAU 

Bureau de la CLE 
4. Bureau de la CLE 
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Compte rendu CLE 
5. CR CLE 20/02/2020 

Chaque séance de la CLE fait   compte rendu. 
 
Le projet de compte rendu est transmis par mail aux membres de la CLE pour avis et est 
soumis à validation lors de la séance suivante. 

Compte rendu CLE du 20 février 2020 

Projet de compte rendu envoyé par mail aux membres de la CLE pour avis le 27 février 
2020 et en document préparatoire de la séance du jour le 12 janvier 2021. 
 
Séance du 20/02/2020 :  

Validation compte rendu CLE du 27/01/2020 
Validation de la stratégie du SAGE 
Avis motivé sur projet CT Cébron 
Avis motivé sur projet CT Thouarsais  Seneuil 
Rapport  2019 de la CLE 
Informations et questions diverses 
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Stratégie du SAGE validée par la CLE le 20 
février 2020 

 

Prochaines étapes :  

- Rédaction du PAGD et du Règlement 
retranscrivant la stratégie du SAGE et 
réalisation de  environnementale  

- Consultation et enquête publique 

- Approbation du SAGE 

6. Étapes à venir 
 



Une stratégie déclinée en 4 enjeux généraux et des objectifs 
opérationnels  

Enjeu de rétablissement de  quantitatif 

Enjeu  de la qualité des eaux 

Enjeu de préservation et de restauration des milieux 
aquatiques et humides 

Enjeu de gouvernance du SAGE, de mise en  des 
mesures et de communication 

 
 
 Transversalité des différentes orientations stratégiques 

6. Étapes à venir 

Des objectifs environnementaux 

Les objectifs de bon état DCE des eaux pour toutes les 
masses  

 

Des objectifs de qualité des eaux brutes des captages AEP 
(nitrates, pesticides et phosphore) afin  les traitements 

 
 

La reconquête de la baignade en cours  (amélioration 
de  de la ressource)  
 
Rappel priorisation des usages (Cohérence code enviro.) : 

AEP > Milieux > Activités économiques 

6. Étapes à venir 



Des objectifs opérationnels 

Objectif 1 : Atteindre  durable des ressources en eau satisfaisant aux 
besoins du milieu et de tous les usages dans un contexte de changement climatique 

Objectif 2 : Arrêter des modes durables de gestion quantitative afin  
 

 

6. Étapes à venir 

Des objectifs opérationnels 
 

Objectif 3 : Améliorer  des eaux vis-à-vis des nitrates et des pesticides et 
poursuivre les efforts une fois le bon état atteint 

Objectif 4 : Atteindre le bon état des eaux vis-à-vis des matières organiques et 
oxydables et du phosphore, en limitant les pressions et en réduisant les risques de 
transfert érosif 

Objectif 5 : Reconquérir prioritairement la qualité des eaux brutes destinées à la 
production  potable, tout en   ressource suffisante 

Objectif 6 : Améliorer les connaissances et informer sur les toxiques émergents 

6. Étapes à venir 



Des objectifs opérationnels 
Enjeu de préservation et de restauration des milieux aquatiques 

Objectif 7 : Restaurer conjointement la continuité écologique et  
morphologie des cours  pour en améliorer les fonctionnalités 

Objectif 8 : Gérer de manière spécifique et durable les marais de la Dive et le réseau 
de canaux afin de limiter les impacts sur  et  préserver la biodiversité 

Objectif 9 : Améliorer les connaissances et limiter  négatif de certains plans 
 en termes  de morphologie et de qualité des eaux 

Objectif 10 : Faire des têtes de bassin versant des zones de restauration et 
 prioritaires 

Objectif 11 : Identifier, préserver, restaurer et valoriser les zones humides 

6. Étapes à venir 

Des objectifs opérationnels 

 

Constituer des groupes  sur différentes thématiques du SAGE 

Constituer des groupes techniques par sous bassins versant 

Pérenniser  du SAGE en phase de mise en  

Communiquer pour mettre en  le SAGE 

Accompagner les acteurs locaux dans la mise en  du SAGE 

Suivre et évaluer la mise en  du SAGE 

6. Étapes à venir 



Rédaction des documents du SAGE 

Décline la stratégie dans des objectifs (dispositions), définit les 
moyens techniques, juridiques et financiers pour les atteindre 

 
PAGD 

Renforce la portée juridique de certaines dispositions du PAGD 
sous forme de règles opposables ; Règlement 

 

(pressions, état, réponses) Tableau de bord 

 Identifie, décrit et évalue les effets notables que peut avoir la 
 

Evaluation 
environnementale 
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6. Étapes à venir 

Accompagnement nécessaire pour la rédaction des documents du SAGE et la réalisation 
de  environnementale. 
 Fin 2020 : recrutement du prestataire : 

ANTEA / SCE / Fabrique participative 
 

 2021 sera consacrée aux travaux de rédaction du projet de SAGE et à la 
réalisation de  environnementale. 
 
Calendrier prévisionnel : 

6. Étapes à venir Rédaction des documents du SAGE 
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Février 2020 : lancement de la procédure de fusion des 5 syndicats  
 délibérations prises par 2 syndicats : Thouaret et Dive du Nord 

 
   Mars 2020 : points de blocage identifiés + crise sanitaire 
  3 syndicats présentent des éléments bloquants pour fusionner 
  report des élections municipales + du renouvellement des instances 

décisionnelles 
  mise en stand-by de la procédure de fusion par la Préfecture 79 

 
Eté / Automne 2020 :  
 travail technique sur  organisationnel du futur syndicat unique 
 finalisation du projet de statuts avec le Contrôle de légalité de la Préfecture 79 
 
Décembre 2020 : réunion avec les Services de  79 / 86 / 49 
Levée des points de blocage concernant 3 syndicats 

Point de situation GEMAPI : 2020 

7. GEMAPI 



Syndicats concernés par la fusion 

7. GEMAPI 

Travail sur le déblocage des  concernant les 3 syndicats 
 SMVT : rencontre entre les Présidents de la CLE et du CD79 le 27/01 
 Dive du nord : modification des statuts en cours 
 Losse : retrait des communes en cours 

 
Mise à jour du processus de fusion des syndicats 
 nouvelles délibérations des syndicats 
 délibérations de leurs membres suite à la sollicitation de la Préfecture  

 
   Comité de pilotage au 1er trimestre 2021 
  valider les propositions  structure issue de la fusion 
  travailler à la phase  

 
Proposition de création  groupe de travail GEMAPI 
 restreint à  des syndicats et leurs membres 
 1 élu + 1 technicien par structure (syndicat & EPCI FP) 

Point de situation GEMAPI : 2021 

7. GEMAPI 
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Merci de votre attention 


